
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N " D2026 02 87

DECISION  DU MAIRE EN DATE DU 18 FÉVRIER 2026

Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  GénéraL  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil

Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2122-3  du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la nécessité  d'assurer  la continuité  de l'exploitation  du parking  de Bonne  ;

- Considérant  que ce marché  ne peut  être  conïié  qu'à  un opérateur  économique

déterminé  pour  des raisons  techniques  tenant  à la propriété  et à l'exclusivité  des

produits  et  systèmes  détenus  par  la collectivité  ;

DÉCIDONS

Article  1 :

Il est  conclu  un marché  sans  mise  en concurrence  avec  la société  OSP HOLDING

FRANCE  (ORBILITY)  implantée  126  avenue  du  Général  Leclerc  à Boulogne-

Billancourt  (92100)  pour  le  remplacement  de deux  caméras  de  lecture  de

plaques  au parking  de Bonne.

Le marché  est  conclu  pour  une  durée  ferme  d'un  an.

Article  2 :

Le présent  marché  est  conclu  pour  un montant  total  de 5 076,96  € HT.

La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  annexe  des  parkings

de la Ville  de Gap.

Article  3 :

Monsteur  le  Directeur  Général  des Services et Monsteur  le Directeur  Général

Délégué  à la Mobilité  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne  de l'exécution

de la présente  décision  dont  ampliation  sera  adressée  à Monsieur  le Préfet  des

Hautes-Alpes.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 18 FÉVRIER 2026

Le Maire

Transmis en Préfecture le : l:» !:'v,s;e- ZolC
Publié ou notifié le : 2 } t-ùbv 2('2é

Roger

La prràsente  décrsion  peuf  farre rob)et,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa publicatron  eUou no[ifica[ron,  daun reco+irs  con[en[reux  par
courrier  adressé  au Tribunal  admrnistra[if  de Marseille  (31 Rue  Jean  Françors  Leca  13002  MARSEILLE)  ou par  rapplication  Télé'recours  cr[oyens

accessible  à partrr  du site www  [elerecours  fr Dans  le rmâme dé.lai, un recours  gracieux  in[errompan[  le r:hâla/ de recours  con[en[reux  po+irra  être
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